
 

 

● Soyez vigilants sur la 
QUALITÉ des entretiens et le 
respect des délais impartis. 
● Veillez à ce que la note 

soit en conformité avec 
l’ensemble des critères 
annoncés. 
● Exigez de vos managers 

le même professionnalisme 
que celui qu’ils vous 
demandent au quotidien. 

 

LE VERSEMENT DE LA 
PART COLLECTIVE SERA 

CONDITIONNÉ À 
L’ATTEINTE DE NIVEAU 

DE PERFORMANCE 
INDIVIDUELLE 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
    POINT RH à fin décembre 2019 

 
DDR = 1485 collaborateurs soit 1427,6 UTP 

 
● 20 lettres de mission 
● 2 postes vacants 
● 33 congés sabbatiques  
● 108 recrutements :  

                 - 78 femmes et 30 hommes 
                 - 14 cadres (9 femmes et 5 hommes) 
                 - 94 techniciens (70 femmes et 24 hommes)  
● 68 alternants 
● 16 CDD 
● 45 démissions (3 au CRC, 3 en Corse, 3 dans le Var, 8 à Marseille, 14 en 

Provence et 14 dans les Alpes Maritimes) 
● 26 licenciements dont 18 pour inaptitude 
● 14 départs à la retraite 

  

 

 

 

 

 


